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Projet de loi pour le pouvoir d’achat Projet de loi pour le pouvoir d’achat 

Article 1er Article 1er 

I. – Par exception aux dispositions du II de l’article 4 
de la loi n° 2005-296 du 31 mars 2005 portant réforme de 
l’organisation du temps de travail dans l’entreprise : 

I. – Alinéa sans modification 
 

  
1° Le salarié, quelle que soit la taille de l’entreprise, 

peut, sur sa demande et en accord avec l’employeur, renoncer 
à une partie des journées ou demi-journées de repos acquises 
au titre de périodes antérieures au 1er juillet 2008 en applica-
tion de l’article L. 212-9 du code du travail. Les demi-
journées ou journées travaillées à la suite de l’acceptation de 
cette demande donnent lieu à une majoration de salaire au 
moins égale au taux de majoration des huit premières heures 
supplémentaires applicable à l’entreprise. Les heures corres-
pondantes ne s’imputent pas sur le contingent légal ou 
conventionnel d’heures supplémentaires prévu aux articles 
L. 212-6 du code du travail et L. 713-11 du code rural ; 

1° Le … 
… renoncer

 à tout ou partie des journées ou demi-journées de repos ac-
quises au 31 décembre 2007 en application … 
 
 
 
… moins égale au taux de majoration de la première heure 
supplémentaire applicable … 
 
 

… rural ; 
  
2° Lorsque l’accord prévu au III de l’article 

L. 212-15-3 du code du travail ne définit pas les conditions 
dans lesquelles le salarié qui le souhaite peut, en accord avec 
le chef d’entreprise, renoncer à une partie de ses jours de re-
pos acquis au titre de périodes antérieures au 1er juillet 2008 
en contrepartie d’une majoration de son salaire, le salarié, 
quelle que soit la taille de l’entreprise, peut adresser une de-
mande individuelle au chef d’entreprise. Le décompte des 
journées et demi-journées travaillées et de prise des journées 
ou demi-journées de repos intervient dans les conditions pré-
vues par la convention de forfait mentionnée au même article. 
La majoration de rémunération, qui ne peut être inférieure à 
10 %, est négociée entre le salarié et le chef d’entreprise. 

2° Lorsque … 
 
 
 

… antérieures au 31 décembre 2007 en … 
 
 
 
 
 
 
 

… d’entreprise. 
  
 3° (nouveau) a. Le salarié, quelle que soit la taille de 

l’entreprise, peut, sur sa demande et en accord avec 
l’employeur, renoncer à tout ou partie des journées ou 
demi-journées de repos acquises au titre des périodes posté-
rieures au 1er janvier 2008 et jusqu’au 31 décembre 2009 en 
application de l’article L. 212-9 du code du travail. Les 
demi-journées ou journées travaillées à la suite de 
l’acceptation de cette demande donnent lieu à une majora-
tion de salaire au moins égale au taux de majoration de la 
première heure supplémentaire applicable à l’entreprise. Les 
heures correspondantes ne s’imputent pas sur le contingent 
légal ou conventionnel d’heures supplémentaires prévu aux 
articles L. 212-6 du code du travail et L. 713-11 du code ru-
ral. 
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 b. Lorsque l’accord prévu au III de l’article 

L. 212-15-3 du code du travail ne définit pas les conditions 
dans lesquelles le salarié qui le souhaite peut, en accord avec 
le chef d’entreprise, renoncer à une partie de ses jours de re-
pos en contrepartie d’une majoration de son salaire, le sala-
rié, quelle que soit la taille de l’entreprise, peut, sur sa de-
mande et en accord avec l’employeur, renoncer à une partie 
de ses jours de repos acquis au titre des périodes postérieu-
res au 1er janvier 2008 et jusqu’au 31 décembre 2009 en 
contrepartie d’une majoration de son salaire. Le décompte 
des journées et demi-journées travaillées et de prise des 
journées ou demi-journées de repos intervient dans les condi-
tions prévues par la convention de forfait mentionnée au 
même article. La majoration de rémunération, qui ne peut 
être inférieure à la valeur d’une journée majorée de 10 %, 
est négociée entre le salarié et le chef d’entreprise. 

  
II. – Lorsque l’accord prévu à l’article L. 227-1 du 

code du travail ne définit pas les conditions dans lesquelles 
les droits affectés sur le compte épargne-temps sont utilisés, à 
l’initiative du salarié, pour compléter la rémunération de ce-
lui-ci, le salarié peut, sur sa demande et en accord avec 
l’employeur, utiliser les droits affectés au 30 juin 2008 sur le 
compte épargne-temps pour compléter sa rémunération. 

II. – Lorsque … 
 
 
 
 

… affectés au 31 décembre 2009 sur …
… rémunération. 

Lorsque les accords prévus à l’article L. 227-1 et au 
III de l’article L. 212-15-3 du code du travail ont déterminé 
les conditions et modalités selon lesquelles un salarié peut 
demander à compléter sa rémunération en utilisant les droits 
affectés à son compte épargne-temps, ou selon lesquelles un 
salarié peut renoncer à une partie de ses jours de repos en 
contrepartie d’une majoration de son salaire, les demandes 
portant sur les droits affectés au 30 juin 2008 sont satisfaites 
conformément aux stipulations de l’accord. 

Lorsque … 
 
 
 
 
 
 

… affectés au 31 décembre 2009 sont… 
… accord. 

Toutefois, cette utilisation du compte épargne-temps 
sous forme de complément de rémunération ne peut 
s’appliquer à des droits versés sur le compte épargne-temps 
au titre du congé annuel prévu à l’article L. 223-1 du même 
code. 

Alinéa sans modification 
 

  
III. – Le rachat exceptionnel prévu aux I et deux pre-

miers alinéas du II est exonéré, pour les journées acquises ou 
les droits affectés au 31 décembre 2007 de toute cotisation et 
contribution d’origine légale ou d’origine conventionnelle 
rendue obligatoire par la loi, à l’exception des contributions 
définies aux articles L. 136-2 du code de la sécurité sociale et 
14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale. 

III. – Le … 
 
… au 31 décembre 2007 et rémunérés au plus tard le 

30 septembre 2008, de toute … 
 
 
 

… sociale. Pour le calcul de l’exonération, 
le taux de la majoration visée aux 1° et 2° du I est pris en 
compte dans la limite du taux maximal de majoration des 
heures supplémentaires applicable dans l’entreprise. 

  
IV. – Le présent article s’applique aux demandes des 

salariés formulées avant le 31 juillet 2008. 
 

IV. – Les exonérations prévues au III s’appliquent aux 
demandes des salariés formulées au plus tard le 31 juillet 
2008. 

 Le rachat exceptionnel prévu au I ouvre droit, pour 
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les journées acquises à compter du 1er janvier 2008, au béné-
fice des dispositions prévues par l’article 81 quater du code 
général des impôts et des articles L. 241-17 et L. 241-18 du 
code de la sécurité sociale au-delà des seuils fixés par ces ar-
ticles. 

Le rachat exceptionnel mentionné au III n’ouvre pas 
droit pour les journées acquises ou les droits affectés au 
31 décembre 2007 au bénéfice des dispositions de 
l’article 81 quater du code général des impôts et des articles 
L. 241-17 et L. 241-18 du code de la sécurité sociale. 

Alinéa sans modification 
 
 
 

  
V (nouveau). – Un bilan de l’application du présent 

article est transmis au Parlement avant le 1er octobre 2008, 
permettant de préciser le nombre de jours réellement rachetés 
dans ce cadre et le nombre de salariés concernés.  

V. – Non modifié 
 

  
 VI (nouveau). – Le présent article s’applique, dans le 

cadre des dispositions qui les régissent et selon des modalités 
prévues par décret, aux salariés dont la durée du travail ne 
relève pas des dispositions du chapitre II du titre Ier du livre 
II du code du travail ou du chapitre III du titre Ier du livre VII 
du code rural. 

 
Article 1er bis A (nouveau) 

I. – Un salarié peut, sur sa demande et en accord avec 
l’employeur, renoncer à tout ou partie des journées ou demi-
journées de repos accordées en application de l’article 
L. 212-9 ou du III de l’article L. 212-15-3 du code du travail, 
y compris dans le cadre du rachat exceptionnel prévu au I de 
l’article 1er de la loi n°    du        pour le pouvoir d’achat, 
ainsi qu’aux jours de repos compensateur de remplacement 
dus en application du II de l’article L. 212-5 du même code, 
afin de financer le maintien de la rémunération d’un ou plu-
sieurs autres salariés de l’entreprise au titre d’un congé pris 
en vue de la réalisation d’une activité désintéressée pour le 
compte d’une œuvre ou d’un organisme d’intérêt général au 
sens de l’article 200 du code général des impôts. 

Les sommes correspondant à la monétisation des jours 
mentionnés au premier alinéa sont versées directement par 
l’entreprise, au nom et pour le compte du salarié, à un fonds 
spécifique mis en place par celle-ci à l’effet de maintenir la 
rémunération des salariés concernés dans les conditions pré-
vues au même alinéa. Cette rémunération est soumise à 
l’impôt sur le revenu et aux cotisations et contributions so-
ciales selon les règles de droit commun applicables aux sa-
laires établis au nom ou dus au titre des bénéficiaires. 

II. – Un décret fixe les conditions et modalités 
d’application du I.  

 
III. – Le I est applicable du 1er janvier 2008 au 

31 décembre 2010. 

Article 1er bis 

……………………………………………………………Conforme…………………………………………………………….
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Article 1er ter (nouveau) Article 1er ter 

À titre expérimental et pour une durée de deux ans à 
compter du 1er janvier 2008, le salarié peut, en accord avec 
l’employeur, décider que le repos compensateur de rempla-
cement qui lui serait applicable en application du II de 
l’article L. 212-5 du code du travail ou de l’article L. 713-7 
du code rural soit pour tout ou partie converti, à due concur-
rence, en une majoration salariale dont le taux ne peut être in-
férieur à celui qui lui serait applicable en application du I de 
l’article L. 212-5 du code du travail.  

À … 
 
 
 
 
 
 
 

… travail ou L. 713-6 du code rural. 
Les I à IX, XII et XIII de l’article 1er de la loi  

n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de 
l’emploi et du pouvoir d’achat s’appliquent aux rémunéra-
tions ainsi versées. Cette expérimentation fera l’objet d’un bi-
lan avant le 31 décembre 2009.  

Alinéa sans modification 
 

Article 2 Article 2 

I. – Les droits au titre de la participation aux résultats 
de l’entreprise qui ont été affectés avant le 31 décembre 2007 
en application de l’article L. 442-5 du code du travail sont 
négociables ou exigibles avant l’expiration des délais prévus 
aux articles L. 442-7 et L. 442-12 du même code, sur simple 
demande du bénéficiaire pour leur valeur au jour du déblo-
cage.  

I. – Les … 
… affectés au plus tard le 31… 

 
 
 

… déblo-
cage. 

Dans les entreprises ayant conclu un accord dans les 
conditions prévues à l’article L. 442-6 du même code, 
l’application des dispositions de l’alinéa précédent à tout ou 
partie de la part des sommes versées aux salariés au titre de la 
participation aux résultats de l’entreprise supérieure à la ré-
partition d’une réserve spéciale de participation calculée se-
lon les modalités définies à l’article L. 442-2 du même code 
est subordonnée à un accord négocié dans les conditions pré-
vues aux articles L. 442-10 et L. 442-11 du même code ou, à 
défaut, à une décision unilatérale de l’employeur de permettre 
le déblocage de la totalité des sommes mentionnées à la 
phrase précédente. 

Dans… 
 
 
 
 
 
 
 

… L. 442-11 du même code.
 
 
 

Lorsque l’accord de participation prévoit l’acquisition 
de titres de l’entreprise ou d’une entreprise qui lui est liée au 
sens du deuxième alinéa de l’article L. 444-3 du code du tra-
vail ou de parts ou d’actions d’organismes de placement col-
lectif en valeurs mobilières relevant des articles L. 214-40 et 
L. 214-40-1 du code monétaire et financier, ou l’affectation 
des sommes à un fonds que l’entreprise consacre à des inves-
tissements en application du 2° de l’article L. 442-5 du code 
du travail, le déblocage de ces titres, parts, actions ou som-
mes est subordonné à un accord négocié dans les conditions 
prévues aux articles L. 442-10 et L. 442-11 du code du tra-
vail. Cet accord peut prévoir que le versement ou la déli-
vrance de certaines catégories de droits peut n’être effectué 
que pour une partie des avoirs en cause. 

Alinéa sans modification 
 

  
II. – Le salarié peut demander le déblocage de tout ou 

partie des titres, parts, actions ou sommes mentionnés au I. Il 
II. – Le … 
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doit être procédé à ce déblocage en une seule fois. La de-
mande doit être présentée par le salarié avant le 30 juin 2008. 

 
… salarié au plus tard le 30 juin 

2008. 
  
III. – Les sommes versées au salarié au titre du I ne 

peuvent excéder un plafond global, net de prélèvements 
sociaux, de 10 000 €. 

III. –  Non modifié  

  
IV. – Les sommes mentionnées aux I et II bénéfi-

cient des exonérations prévues à l’article L. 442-8 du 
code du travail. 

IV. –  Non modifié  

  
V. – Le présent article ne s’applique pas aux droits à 

participation affectés à un plan d’épargne pour la retraite 
collectif prévu par l’article L. 443-1-2 du même code. 

V. –  Non modifié  

  
VI. – Dans un délai de deux mois après la publica-

tion de la présente loi, l’employeur informe les salariés 
des droits dérogatoires créés par l’application du présent 
article. 

VI. –  Non modifié  

 Article 2 bis (nouveau) 

 L’article 15 de la loi n° 2006-1770 du 30 décembre 
2006 pour le développement de la participation et de l’ac-
tionnariat salarié et portant diverses dispositions d’ordre 
économique et social est ainsi modifié : 

  
 1° Les mots : « Dans un délai d’un an suivant la date de 

promulgation de la présente loi » sont remplacés par les mots : 
« Avant le 30 juin 2008 » ;  

 
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Ce rapport examine, notamment, dans quelles condi-

tions juridiques leurs agents pourraient être intéressés aux 
résultats et aux performances, en particulier les économies 
de gestion réalisées. Il présente les mesures prises ou envisa-
gées dans la fonction publique d’État, la fonction publique 
hospitalière, la fonction publique territoriale et le secteur 
public. » 

Articles 3 et 3 bis 

……...…………………………………………………….Conformes…………………………………………………………...

Article 4 Article 4 

I. – Les deux premières phrases du deuxième alinéa du 
d de l’article 17 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986 sont remplacées par une 
phrase ainsi rédigée :  

I. – Non modifié 
 

« L’augmentation du loyer qui en résulte ne peut ex-
céder la variation d’un indice de référence des loyers publié 
par l’Institut national de la statistique et des études économi-
ques chaque trimestre et qui correspond à la moyenne, sur les 
douze derniers mois, de l’évolution des prix à la consomma-
tion hors tabac et hors loyers. » 
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 I bis (nouveau). – La seconde phrase du deuxième ali-

néa de l’article L. 411-11 du code rural est ainsi rédigée : 
 « Ce loyer ainsi que les maxima et les minima sont ac-

tualisés, chaque année, selon la variation de l’indice de réfé-
rence des loyers publié par l’Institut national de la statistique 
et des études économiques chaque trimestre et qui corres-
pond à la moyenne sur les douze derniers mois de l’évolution 
des prix à la consommation hors tabac et hors loyers. » 

  
II. – Le présent article est applicable aux contrats en 

cours. La valeur moyenne sur quatre trimestres de l’indice de 
référence des loyers résultant de l’article 35 de la loi 
n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des 
services à la personne et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale est remplacée par la valeur de l’indice 
de référence des loyers issu de la présente loi à la date de ré-
férence de ces contrats. 

II. – Le I est applicable… 
 
 
 
 
 
 
…contrats. 

  
III (nouveau). – L’indice défini au I fait l’objet d’une 

évaluation dans un délai de trois ans à compter de la publica-
tion de la présente loi. Cette évaluation porte notamment sur 
les effets de cet indice sur le marché du logement et la cons-
truction de nouveaux logements. 

III. – Non modifié  
 

IV (nouveau). – L’article 7 de la loi n° 84-595 du 
12 juillet 1984 définissant la location-accession à la proprié-
té immobilière est ainsi rédigé : 

« Art. 7. – La révision prévue aux 2° et 5° de 
l’article 5 ne peut excéder la variation d’un indice de réfé-
rence des loyers publié par l’Institut national de la statistique 
et des études économiques chaque trimestre et qui corres-
pond à la moyenne sur les douze derniers mois de l’évolution 
des prix à la consommation hors tabac et hors loyers. » 

 
 V (nouveau). – Le IV est applicable aux contrats en 

cours. La variation de l’indice national mesurant le coût de 
la construction établi suivant des éléments de calcul fixés par 
le décret n° 85-487 du 3 mai 1985 relatif au calcul de 
l’indice national prévu à l’article7 de la loi n° 84-595 du 
12 juillet 1984 définissant la location-accession à la proprié-
té immobilière est remplacée par la valeur de l’indice de ré-
férence des loyers issu de la présente loi à la date de réfé-
rence de ces contrats. 

Article 5 

...........…………………………………………………….Conforme…………………………………………………………….
 Article 6 (nouveau) 

 I. – L’article L. 553-4 du code de la sécurité sociale est 
ainsi modifié :  

  
 1° Le II est ainsi rédigé : 
  
 « II. – L’allocation de logement prévue à l’article  
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L. 542-1 est versée, s’il le demande, au prêteur lorsque l’al-
locataire est emprunteur et au bailleur lorsque l’allocataire 
est locataire.  

 « Le prêteur ou le bailleur déduit l’allocation du mon-
tant du loyer et des dépenses accessoires de logement ou de 
celui des charges de remboursement. Il porte cette déduction 
à la connaissance de l’allocataire. Lorsque le bailleur ou le 
prêteur ne pratique pas cette déduction, l’allocation est ver-
sée à l’allocataire.  

 « L’allocation ne peut être versée au bailleur que si le 
logement répond aux exigences prévues au 2º de l’arti-
cle L. 542-2. Pour les logements compris dans un patrimoine 
d’au moins dix logements dont le propriétaire ou le gestion-
naire est un organisme d’habitations à loyer modéré, une so-
ciété d’économie mixte de construction et de gestion de lo-
gements sociaux ou l’établissement public de gestion 
immobilière du Nord-Pas-de-Calais et les sociétés à partici-
pation majoritaire de cet établissement, le bailleur peut 
continuer à percevoir l’allocation s’il s’engage par conven-
tion avec l’État à rendre le logement décent dans un délai 
fixé par cette convention. Le bailleur adresse une copie de la 
convention aux organismes payeurs de l’allocation de loge-
ment. » ; 

  

 2° Dans le premier alinéa du III, le mot : « dernier » est 
remplacé par le mot « deuxième ». 

  
 II. – L’article L. 835-2 du même code est ainsi rédigé :  
 « Art. L. 835-2. – La créance du bénéficiaire de 

l’allocation de logement est incessible et insaisissable.  
 « L’allocation est versée, s’il le demande, au prêteur 

lorsque l’allocataire est emprunteur et au bailleur lorsque 
l’allocataire est locataire. 

 « Le prêteur ou le bailleur déduit l’allocation du mon-
tant du loyer et des dépenses accessoires de logement ou de 
celui des charges de remboursement. Il porte cette déduction 
à la connaissance de l’allocataire. Lorsque le bailleur ou le 
prêteur ne pratique pas cette déduction, l’allocation est ver-
sée à l’allocataire.  

 « L’allocation ne peut être versée au bailleur que si le 
logement répond aux exigences prévues au premier alinéa de 
l’article L. 831-3. Pour les logements compris dans un patri-
moine d’au moins dix logements dont le propriétaire ou le 
gestionnaire est un organisme d’habitations à loyer modéré, 
une société d’économie mixte de construction et de gestion de 
logements sociaux ou l’établissement public de gestion im-
mobilière du Nord-Pas-de-Calais et les sociétés à participa-
tion majoritaire de cet établissement,  le bailleur peut conti-
nuer à percevoir l’allocation s’il s’engage par convention 
avec l’État à rendre le logement décent dans un délai fixé par 
cette convention. Le bailleur adresse une copie de la conven-
tion aux organismes payeurs de l’allocation de logement. 

 « Lorsque l’organisme payeur a versé une allocation in-
due et que le bailleur ou le prêteur justifie avoir procédé à la 
déduction prévue au troisième alinéa, le trop-perçu est re-
couvré auprès de l’allocataire. » 

 


